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0 INTRODUCtion

Pourquoi ce guide et comment l’utiliser ?

Qu’est-ce qu’un programme de cohabitation solidaire
intergénérationnelle et interculturelle ? 

Ce guide se veut un document qui compile les bonnes pratiques et les ressources 
nécessaires à la mise en place d’un programme de cohabitation intergénérationnelle. 
Il s’agit avant tout d’un document utile et pratique, basé sur l’expérience de différentes 
organisations ayant une grande expérience dans la gestion de programmes de co-
habitation intergénérationnelle dans différents pays européens. 

Au fil du temps, dans le cadre du projet WeShareWeCare , nous avons appris, nous 
avons progressé, et nous savons comment faire pour qu’un programme de cohab-
itation intergénérationnelle fonctionne bien. Ce guide sert de base à ceux qui sou-
haitent en lancer un. Vous y trouverez des informations, des bonnes pratiques, des 
ressources et des partenaires utiles, des contacts et des exemples pour vous guider 
et vous permettre de réussir plus facilement cette aventure. 

Il existe une caractéristique commune à tous les programmes de cohabitation in-
tergénérationnelle qui fonctionnent bien : ce sont des programmes vivants, “sur me-
sure”, qui s’adaptent nécessairement à la réalité locale où ils sont développés et aux 
particularités des personnes qui y participent. Tant qu’ils auront cette capacité d’ad-
aptation aux personnes, chaque cohabitation étant unique, ils auront plus de chanc-
es de réussir et d’atteindre tout le potentiel que la cohabitation intergénérationnelle 
peut développer chez les personnes qui décident de vivre ensemble. 

Cependant, il existe une structure minimale nécessaire, des partenaires avec lesquels 
il faut compter, et une multitude de considérations et de processus que l’expérience 
nous a appris. C’est ce que nous avons l’intention d’offrir : les sentiers battus le long 
desquels chacun peut commencer son propre voyage, à sa façon. Nous espérons 
qu’ils vous seront utiles et qu’ils vous encourageront à vous joindre à cette aventure 
qui consiste à rapprocher les personnes, les générations et les cultures afin de parve-
nir à une société plus inclusive et plus sûre pour tous. Le mieux est parfois l’ennemi 
du bien. Ne vous arrêtez pas dans votre projet par manque de certitudes. Le chemin 
se fait en marchant. Il est bon de laisser les choses se faire.

Un programme de cohabitation intergénérationnelle soutient et encourage des 
personnes de différentes générations à vivre ensemble dans la maison de l’une d’entre 
elles, en se soutenant et en s’aidant mutuellement, en partageant des expériences 
et des connaissances, et en construisant une relation durable et enrichissante pour 
les deux parties. Il facilite et accompagne l’accord privé entre deux personnes qui 
décident de vivre ensemble pour s’aider et s’enrichir mutuellement dans cette relation.
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Qui peut lancer un programme de cohabitation ?
intergénérationnelle ?

Il s’agit d’un programme basé sur la solidarité, sur l’intérêt des deux parties à s’aid-
er et à se soutenir mutuellement, avec la conviction que chacune des personnes 
a beaucoup à offrir et à gagner de cette relation. Il peut s’agir d’un accord plus ou 
moins détaillé, plus ou moins strict, mais il peut aussi s’agir simplement d’un cadre 
approprié pour construire une relation unique de cohabitation, jour après jour, dans 
le seul but de servir les deux parties, afin qu’elles préfèrent continuer ensemble plutôt 
que séparément.  

Normalement, ces programmes sont destinés à des personnes âgées, qui fournissent 
normalement le logement où vivre, et des jeunes (étudiants internationaux, travail-
leurs, jeunes professionnels...) en situation de mobilité, qui vivent temporairement 
avec la personne qui offre le logement. L’intergénérationnel sera souvent enrichi par 
l’interculturel, puisque des personnes de cultures, de croyances et de projets de vie 
différents se côtoient. 

Il ne s’agit ni d’une location, ni d’un commerce, ni d’un programme de logement gra-
tuit pour les jeunes. C’est un programme basé sur la solidarité entre les générations et 
l’entraide. Il n’y a pas de prix en échange de cet accord, bien qu’il puisse y avoir une 
compensation versée au senior par le jeune pour les dépenses liées à l’utilisation du 
logement.

Ce montant ne sera jamais sous forme de loyer, 
sera en tout cas inférieur au prix du marché, et 
ne doit pas être la motivation principale de la 
vie commune. Dans certains cas, des frais de 

participation peuvent aussi être demandés pour 
soutenir la durabilité du programme et les coûts 

de son fonctionnement.

Toute personne ou organisation, publique ou privée, ayant la vocation de le faire, 
peut mettre en place un programme de cohabitation intergénérationnelle. Cepen-
dant, en fonction de la taille du programme et du nombre de cohabitations qu’il gère 
chaque année, il faudra une organisation, une structure et des ressources plus impor-
tantes pour le gérer correctement. Dans tous les cas, le gestionnaire du programme 
doit avoir un cadre juridique bien clair.

L’expérience en Europe et dans le monde nous montre que les programmes de co-
habitation intergénérationnelle, très similaires dans leur fonctionnement et leur na-
ture, sont gérés par des individus, des organisations privées et des organisations 
publiques. Beaucoup d’entre eux sont gérés par des associations privées à but non 
lucratif, mais aussi par des universités, par les services sociaux d’une municipalité ou 
d’un gouvernement local ou par des particuliers. 

La personne qui met en place et gère un programme de cohabitation intergénéra-
tionnelle aura besoin d’un certain nombre de partenaires et d’alliances avec d’autres 
entités et organisations qui peuvent contribuer à la réussite du programme. 



responsable

espace physique ou bureau

Au minimum, nous considérons qu’un chef de projet ou un coordinateur est néces-
saire pour la bonne gestion du programme. Le soutien d’un département ou d’un 
professionnel de la communication pour la diffusion du programme est également 
un aspect très important. 

L’expérience montre qu’une per-
sonne travaillant à temps plein peut 
gérer un programme d’environ 40 à 
70 binômes par an, en fonction du 

soutien dont elle dispose en matière 
de communication, de financement 

et de partenariat.

Bien que cela ne soit pas indispensable, et que l’on puisse mettre en place un pro-
gramme sans avoir de bureau ou d’espace physique de référence, le mieux est d’avoir 
un espace physique, avec un téléphone, un ordinateur et internet, qui nous donne 
de la visibilité et qui soit un lieu de référence pour les personnes qui participent au 
programme. Un lieu pour appeler, visiter, informer et interviewer les personnes in-
téressées par le programme, et pour rencontrer et coordonner le reste des partenaires 
clés du programme. C’est aussi un endroit pour créer un sentiment de communauté 
parmi ceux qui participent à un programme de cohabitation intergénérationnelle. 

En général, ce sera le lieu de rencontre et d’information des parents de la personne 
âgée, de la personne âgée elle-même, des jeunes et de leurs parents intéressés par 
la participation au programme. Il est très utile d’effectuer les entretiens responsables 
nécessaires dans le cas des jeunes. Dans le cas des seniors également, bien qu’il soit 
souvent conseillé de réaliser ces rencontres et évaluations au domicile du senior, ce 
qui nous permettra de faciliter leur participation en rendant le programme plus ac-
cessible à certains profils ayant des difficultés à se déplacer, ainsi que de connaître 
et d’évaluer le domicile et la chambre que le senior met à disposition pour la cohab-
itation. 

1 Structure et équipement nécessaires a  
la mise en place d’un programme
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Espace web et équipement 

Il est important de disposer d’un site web du programme, où les utilisateurs potenti-
els peuvent trouver toutes les informations initiales sur le programme, les documents, 
les coordonnées, les partenaires clés, etc. Une base de données de base ou un CRM 
(Customer Relationship Management) est suffisant pour gérer le programme, un ordi-
nateur, une imprimante, un téléphone, seront utiles. Un gros investissement en équi-
pement et matériel n’est pas nécessaire pour la bonne gestion d’un programme de 
cohabitation intergénérationnelle.

Convive 1toit2ages Cohabilis Viureiconviure

Des personnes de différentes générations vivent ensemble, se soutiennent, 
s’entraident et construisent une relation durable et enrichissante pour les deux 
parties.

Il s’agit d’un programme basé sur la solidarité entre les générations et l’entraide.

Il est intergénérationnel et interculturel car il encourage les personnes d’âges et 
de cultures différents à vivre ensemble.

Tout le monde, un individu ou une organisation, peut gérer un programme de 
cohabitation intergénérationnelle.

Des partenariats et un minimum de ressources humaines et économiques sont 
la clé de son succès.

http://www.convive.org.es/
https://www.1toit2ages.be/
https://www.cohabilis.org/
https://www.fundacioroure.org/es/proyectos/#vivir-y-convivir
http://www.convive.org.es/
https://www.1toit2ages.be/
https://www.cohabilis.org/
https://www.fundacioroure.org/es/proyectos/#vivir-y-convivir
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L’organisme qui gere le programme

Partenaires clés pour la diffusion du programme 

C’est l’organisation qui est responsable de la gestion du programme. Il peut s’agir 
d’un individu, d’une association ou d’une institution publique. Il a la charge de tout 
ce qui concerne la gestion du programme : son élaboration, son suivi et son évalua-
tion. Dans tous les cas, il doit avoir un cadre juridique.

Les organisations sans but lucratif, telles que les associations, les fondations, les 
coopératives, les entreprises sociales, les universités et les institutions publiques, 
sont les plus courantes.

Municipalités, autorités locales, services sociaux pour les personnes âgées : 

Il est important d’avoir comme partenaire ou allié les autorités locales du terri-
toire, et plus particulièrement ses services sociaux pour les personnes âgées, 
s’ils existent. Ils sont essentiels pour avoir le soutien des services publics pour 
les personnes âgées dans la ville ou est lancé le programme. Ils assurent l’insti-
tutionnalisation du programme. Ils sont un acteur clé dans la diffusion du pro-
gramme auprès des personnes âgées, notamment auprès des plus vulnérables. 
De bons liens avec les services sociaux publics sont essentiels pour atteindre les 
personnes âgées. Sans eux, le programme ne peut réussir.  Il faut garder à l’esprit 
que c’est un programme qui n’est pas pour tout le monde, et que tout le monde 
ne décide pas d’y participer. Disposer d’un grand nombre de personnes âgées 
intéressées est la clé de la réussite du programme. Et l’un de ses plus grands 
défis.

Services et entreprises de soins sociaux et de santé pour les personnes 
âgées, publics ou privés :

Aujourd’hui, et de plus en plus, de nombreuses entités et organisations pub-
liques et privées collaborent avec le secteur public dans la prise en charge de 
nos aînés. Les organisations qui fournissent des services tels que des résidenc-
es, des centres de jour, des centres pour personnes âgées, des services de soins 
à domicile ou de téléassistance, offrent leurs services à un grand nombre de per-
sonnes âgées qui ont besoin de soutien ou d’aide. Cela en fait des alliés essen-
tiels pour faire connaître nos projets auprès de leurs utilisateurs potentiels. Sans 
un coût très élevé, une relation correcte de coopération et de référencement 
avec ces services et organisations permettra à nos programmes d’être connus 
par un nombre très important d’utilisateurs potentiels. Il s’agit d’une relation gag-
nant-gagnant. Votre programme n’entre pas en concurrence avec ces services. 
Il les complète, retarde leur besoin et les soulage d’utilisations non essentielles. 

2 Les partenaires clés d’un programme 
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Associations ou organisations de seniors ou de jeunes et étudiants :

Toute organisation ou association de seniors et/ou de jeunes, ayant une  
présence et un contact avec les seniors et les jeunes, sont des alliés essentiels 
pour la diffusion du programme. Il faut que le programme soit connu par le plus 
grand nombre de seniors et de jeunes susceptibles d’être intéressés par les ser-
vices proposés. 

Parmi les personnes âgées, les associations de seniors, de retraités, sportives, 
culturelles, destinées aux seniors, sont celles qu’il faut rechercher. Partout où il y 
a des seniors qui sont des utilisateurs potentiels du programme, nous devrions y 
proposer notre service : clubs de voyage, universités pour seniors, programmes 
de bien vieillir, associations de retraités, etc... 

Chez les jeunes ou les étudiants, les associations de jeunesse, sportives, cul-
turelles ou d’étudiants internationaux sont également très importantes. 

Cependant, l’expérience nous montre qu’il est plus difficile d’atteindre les per-
sonnes âgées que les jeunes, il est donc important d’accorder une attention par-
ticulière à la manière d’atteindre les premières. 

Les familles des personnes âgées peuvent également constituer un groupe à 
atteindre. Souvent, ce sont les proches des personnes âgées, en particulier ceux 
qui sont plus seuls et plus vulnérables, qui sont intéressés par le programme en 
tant que soutien possible pour leur parent.

Universités, écoles, académies :

Dans la plupart des programmes de cohabitations intergénérationnelles, ce sont 
de jeunes étudiants en situation de mobilité qui participent et qui s’installent 
dans une ville ou un pays différent de celui où ils vivent habituellement, pour 
poursuivre leurs études, leurs stages ou leur premier emploi. 

Il s’agit d’un profil très approprié pour le programme. De nombreux jeunes ont 
besoin de résoudre leurs besoins en matière de logement ou d’hébergement 
dans la ville où ils s’installent, afin de pouvoir poursuivre leurs études ou leur 
développement professionnel de manière indépendante. En outre, l’aspect in-
terculturel et intergénérationnel du programme peut aider les universités dans 
leur tâche d’intégration des étudiants internationaux dans la communauté lo-
cale.

Les accords de collaboration et de coopération avec ce type d’entités, univer-
sités, centres d’enseignement supérieur, centres de formation professionnelle, 
entreprises locales, sont très importants pour diffuser notre programme auprès 
des jeunes. 
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Médias, réseaux sociaux, influenceurs, ambassadeurs du programme :

La communication et la diffusion du programme sont un aspect essentiel de son 
succès. Ce n’est qu’en le faisant connaître et en suscitant la confiance des util-
isateurs potentiels que nous aurons les candidats nécessaires pour construire 
une bonne relation de cohabitation. Nous devons avoir une stratégie de com-
munication claire, avec des messages définis pour chaque public cible et pour 
chaque canal de diffusion.  Nous devons les avoir comme alliés. Apparaître dans 
les médias, télévision, radio, internet est obligatoire. Une bonne stratégie sur les 
réseaux sociaux, avec des leaders d’opinion ou des “ influenceurs “ dans la com-
munauté pour nous aider à faire connaître notre projet, sera également néces-
saire. 

Et n’oubliez pas que les gens s’intéressent surtout à ce qui arrive aux autres. 
L’implication des membres de votre communauté, qui racontent leur expéri-
ence à la première personne, est essentielle pour créer la confiance et rendre le 
programme attrayant.

D’autres acteurs du domaine universitaire et/ou scientifique peuvent nous 
aider sur des questions telles que l’évaluation de l’impact de notre programme. 
Il peut être très utile de faire appel à des universités et à des cabinets de con-
seil pour nous aider à mettre en place un bon système de suivi, des méthodes 
de collecte de données et des indicateurs qui nous permettront d’évaluer notre 
programme.

Partenaires clés pour le financement de notre programme

Autres partenaires clés

Le financement de notre programme peut être assuré par le versement d’une coti-
sation des participants, par un financement venant de fonds publics ou privés, ou 
par les deux, avec des contributions des deux côtés. Occasionnellement, il peut être 
financé par crowdfunding, pour son démarrage, ou pour son extension. 

Il convient de mentionner que la responsabilité sociale des entreprises privées, les 
fondations, l’administration publique responsable des politiques et programmes 
sociaux ou les universités peuvent être des acteurs qui collaborent à la viabilité 
économique du programme par le biais de subventions ou d’accords. Conformément 
à leurs intérêts et à leurs engagements en matière de politique sociale et de soins aux 
personnes âgées, la cohabitation intergénérationnelle est une solution efficace, bon 
marché et rentable pour répondre aux besoins de nos aînés et de nos jeunes, et donc 
susceptible d’être financée et soutenue. 
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Les volontaires sociaux sont également un partenaire très important qui peut 
nous aider dans la diffusion, le suivi et le soutien des cohabitations. Il s’agit de 
personnes qui, par le biais du volontariat, visitent les apparentements pour voir 
comment ils se portent, maintiennent un contact régulier avec eux, etc.... Cela 
peut nous permettre d’effectuer un meilleur suivi qui complète le suivi néces-
saire qui devrait toujours incomber à l’organisation gestionnaire. Certaines in-
formations peuvent nous parvenir plus facilement grâce au contrôle de tiers 
extérieurs à l’organisme gestionnaire. En effet, il y a parfois des aspects ou des 
questions dont les participants parleront plus facilement à des tiers qu’à l’organ-
isation, soit parce qu’il s’agit de questions qui affectent notre propre fonctionne-
ment ou notre équipe, soit parce qu’ils pensent que nous en parler pourrait af-
fecter leur participation au programme.

Gestion du 
programme

Pour la diffusion : Pour le 
financement : Autres acteurs :

Autres acteurs 
clés

Municipalités, 
autorités locales, 
services sociaux pour 
les seniors

Associations / 
organisations de 
seniors

Associations ou 
organisations de 
jeunes ou d’étudiants

Universités, écoles, 
académies

Médias, réseaux 
sociaux, influenceurs

Contribution 
des participants 
frontaliers

Institutions 
publiques

Politiques publiques 
sociales

Fondations

Entreprises privées

Solutions de 
microfinancement

Acteurs académiques 
et scientifiques de 
terrain (évaluation, 
enquête, suivi)

Bénévoles



3 Cadre juridique a prendre  
en compte

Cadres juridiques de chaque pays

Autres aspects à prendre en compte (protection des données, assurance, casier 
judiciaire) 

Importance d’une charte (charte éthique/sociale) : pourquoi et que faut-il  
inclure ?

le type de document à signer entre les parties (par exemple, accord, convention 
ou contrat),

le type de règlement qui le régit (et s’il influence par exemple la durée maximale 
de la colocation, le montant qui peut être demandé, la taille de la pièce, etc.)

et donc les clauses minimales qui devront être incluses.   

Comment encadrer juridiquement un programme de 
cohabitation intergénérationnelle ?

Au niveau européen, chaque pays possède son propre cadre juridique qui peut 
affecter ou réglementer, dans une plus ou moins grande mesure, la cohabitation 
intergénérationnelle.

La France est le seul pays à disposer d’un cadre juridique spécifique à la cohabitation 
intergénérationnelle solidaire (LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, article 117).  

En général, la législation sur la propriété et celle qui réglemente les baux est celle 
qui peut le plus affecter la cohabitation intergénérationnelle, et donc celle à laquelle 
nous devons prêter une attention particulière. Souvent, sa réglementation porte sur 
la question de savoir s’il s’agit d’une cohabitation +63 sous la formule de la gratuité 
ou dans lequel une certaine contrepartie économique entre les parties entre en jeu. 

Une bonne compréhension du cadre juridique au niveau national et local est 
essentielle pour s’assurer que la cohabitation intergénérationnelle ne porte pas 
atteinte aux droits des colocataires et des propriétaires. Par exemple : du point de 
vue fiscal, du point de vue de la perception de prestations ou de subventions, en cas 
d’accident, etc...

Avec ce qui précède, on définit ce qui suit 
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prendre en compte lors de la promotion de la 
cohabitation intergénérationnelle ?

Quelles sont les autres considérations juridiques a 

Le contrat de cohabitation : base éthique et juridique

Protection des données :  dès que vous commencez à avoir les coordonnées 
des personnes (seniors et/ou jeunes), il est essentiel d’établir un fichier de don-
nées sécurisées.

Assurance : nous recommandons, en tant qu’organisation, d’avoir au moins 
une assurance qui couvre la responsabilité civile des deux cohabitants en cas 
d’accident. En ce qui concerne les dégâts qui pourraient se produire dans le 
logement (inondation, incendie...) et qui pourraient affecter la personne âgée et/
ou le jeune, vérifiez le cadre légal dans votre pays.

Dans certains pays, il sera obligatoire pour les deux partenaires de souscrire une 
assurance. Dans d’autres, il n’y a pas d’obligation, vous pouvez donc décider de 
laisser la responsabilité à chacun, ou l’exiger afin de prévenir tout risque dans le 
cadre de votre arrangement.   

Autre:  en fonction du profil que vous définissez pour votre organisation et des 
personnes avec lesquelles vous allez travailler, la liste des critères à respecter 
peut comporter davantage d’aspects juridiques ou d’autres types d’exigences 
formelles (par exemple, si vous allez inclure des personnes en situation de vul-
nérabilité, des personnes ayant des besoins particuliers, etc.)

Une fois que vous avez analysé le cadre juridique et que vous êtes au clair sur les 
critères qui encadrent la cohabitation intergénérationnelle et interculturelle que 
vous allez promouvoir, vous pouvez préparer le document à signer entre le senior et 
l’étudiant. 

Ce document, qui est un contrat ou une convention d’hébergement, doit également 
inclure une description du programme et détailler les règles de la cohabitation. Il peut 
également inclure dans son texte, ou en annexe, une charte définissant les principes 
et les valeurs de la cohabitation intergénérationnelle et interculturelle. 

Tout ce qui précède est très important, car il clarifie les conditions de la cohabita-
tion et les engagements de chacune des parties, afin d’éviter les malentendus et de 
prévenir les conflits potentiels.
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Des exemples de points pertinents d’un accord de cohabitation ou d’un arrangement 
de cohabitation sont donnés à la section 6.

Chaque pays possède son propre cadre juridique qui peut affecter ou régle-
menter la cohabitation intergénérationnelle.

Une bonne compréhension du cadre légal au niveau national et local est 
essentielle.

La législation sur la propriété et celle qui régit les baux sont celles qui peu-
vent le plus affecter cohabitation intergénérationnelle.

La protection des données et les assurances sont d’autres considérations 
juridiques à prendre en compte.

Un accord de cohabitation doit être signé, clarifiant les conditions de la co-
habitation et les engagements de chacune des parties.

Pour plus d’informations :

Developing intergenerational & intercultural 
homesharing (Anglais)

https://wesharewecare.eu/fr/doc/Report_study_WSWC_IO1.pdf
https://wesharewecare.eu/fr/doc/Report_study_WSWC_IO1.pdf
https://wesharewecare.eu/fr/doc/Report_study_WSWC_IO1.pdf
https://wesharewecare.eu/fr/doc/Report_study_WSWC_IO1.pdf
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4 Diffusion et communication  
du programme

Quels sont les publics cibles que nous voulons atteindre ?

Quels sont les partenaires clés qui peuvent m’aider à diffuser le programme ?

Quels sont les messages clés pour atteindre les personnes âgées et/ou les  
jeunes ?  

Quels canaux de communication dois-je utiliser à un moment donné ?

Dans un programme de cohabitation intergénérationnelle, la diffusion du programme 
est essentielle, surtout au début. La possibilité de développer et de maintenir le pro-
gramme dans le temps dépend, dans une large mesure, de la communication et de 
la diffusion du programme. Nous devons nous assurer que le programme est connu 
dans la zone où nous allons le développer, qu’il est visible ; nous devons expliquer en 
quoi il consiste, lever les doutes sur son fonctionnement, et nous devrons générer la 
confiance dans le programme, la sécurité pour y participer. 

Mais une campagne de lancement n’est pas suffisante. De nombreuses personnes 
connaissent peut-être déjà le programme et ses avantages, mais elles ne prennent 
souvent pas immédiatement la décision d’y participer. Nous devrons maintenir la 
communication et la diffusion du programme dans le temps, afin que, le moment 
venu, cette personne en ait connaissance et envisage d’y adhérer.

Lors de la mise en place d’un programme, des ressources pour la communication et 
la diffusion doivent être disponibles. Il est important d’avoir un plan de communica-
tion qui réponde au moins aux questions suivantes :

Nous devons avoir un profil clair et bien défini des participants à notre programme 
de cohabitation intergénérationnelle (voir la section sur le profil des participants). 
Normalement, les participants à un programme de cohabitation intergénérationnelle 
sont des personnes âgées qui proposent de partager leur maison, et des jeunes en 
situation de mobilité qui sont prêts à vivre avec une personne âgée. Plus nous au-
rons défini le profil de ces deux groupes (âge, situation économique, solitude ou non, 
étudiants ou non, etc.), mieux nous pourrons définir nos messages, nos canaux et nos 
partenaires pour les atteindre.

D’autres publics liés aux deux principaux mentionnés ci-dessus sont les familles des 
seniors et des jeunes, ainsi que les associations, entités et organisations auxquelles 
ils participent ou auxquelles ils adressent des activités ou des programmes. Il est im-
portant qu’ils soient également au courant de notre programme, en raison de leur 
capacité à atteindre les jeunes et les seniors.

Quels sont les publics cibles que nous voulons atteindre ?
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Outre les familles des principaux acteurs, d’autres partenaires peuvent m’aider à dif-
fuser le programme.

Dans le cas des personnes âgées, les institutions et services publics et privés de so-
ins sociaux et de santé pour les personnes âgées sont essentiels pour la diffusion du 
programme. Ils sont en contact avec des milliers de personnes âgées dans votre ville, 
qui sont des utilisateurs de leurs services. Nous devons établir des alliances avec eux 
pour informer ces personnes âgées de la possibilité de participer au programme, 
et pour détecter des cas et des profils de personnes âgées intéressées par le pro-
gramme, qui peuvent nous être adressés.

Exemples : Services sociaux d’aide aux personnes âgées, programmes de prévention 
de la solitude, centres de santé, centres de jour, soins à domicile, téléassistance.....

Il existe aussi souvent des entreprises, associations, fondations…. qui orientent leur 
activité vers les seniors, ou auxquelles les seniors participent. Nous pouvons établir 
des alliances avec elles pour diffuser le programme auprès de leurs membres ou 
usagers : universités pour personnes âgées, plateformes de représentation et de 
défense des personnes âgées, clubs de voyages, de loisirs et de culture, associations 
de personnes âgées ou retraitées, associations sportives, entreprises, pharmacies, 
commerces de proximité, coiffeurs, etc...  

En ce qui concerne les jeunes, les universités, les plates-formes d’échange géo-
graphique, les organisations d’étudiants, les organisations de jeunesse, les organi-
sations bénévoles, les lieux de loisirs, etc. peuvent être déterminants.  Dans ce cas, 
il faut tenir compte du fait que les jeunes qui déménagent dans une autre ville pour 
le travail ou les études seront plus susceptibles d’être actifs dans la recherche de 
solutions de logement via l’internet et les médias sociaux. Les sites web de logement 
pour étudiants pourraient également être une possibilité.

Dans tous les cas, l’alliance avec les médias traditionnels (TV, radio, presse), et en 
ligne, pour faire connaître notre programme, est très importante. Toute nouvelle con-
cernant le programme dans ces médias a une portée énorme.

Quels sont les partenaires clés qui peuvent m’aider
a diffuser le programme ?
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Notre plan de communication dépendra aussi beaucoup des ressources disponibles. 
Nous n’avons pas toujours un département de communication dans nos organisa-
tions, mais il est important d’être conseillé par des professionnels ayant une expéri-
ence en communication. Un bon réseau  avec des partenaires clés pour la diffusion 
peut rendre la communication beaucoup moins chère.

Une bonne campagne de diffusion nécessite des messages clairs pour atteindre et 
mobiliser les personnes que nous ciblons. Ces messages peuvent être conçus en 
fonction de l’objectif (informer, éliminer les préjugés, encourager les gens à prendre 
la décision, dissiper les doutes les plus fréquents) ainsi que du profil spécifique des 
personnes que nous ciblons.  

“Le support est le message” : aussi important que le message est le canal à utiliser 
pour le diffuser. Il est inutile d’avoir un message qui cherche à attirer des seniors plus 
jeunes et plus actifs si le canal utilisé est celui des services sociaux pour personnes 
dépendantes. Il est donc conseillé d’identifier les canaux ou les médias les plus ap-
propriés pour atteindre telle ou telle cible ou profil de personne.  

Pour les seniors, les médias traditionnels sont importants : radio, presse et télévision. 
Pour ce profil, il est très important d’être présent dans les espaces, les lieux et les activ-
ités où se trouvent les personnes âgées : services sociaux et de santé en contact avec 
les personnes âgées, centres culturels, centres de jour, universités pour personnes 
âgées, etc. Dans ce cas, une bonne information et sensibilisation des travailleurs de 
ces services et des supports d’information en ligne et hors ligne disponibles dans ces 
lieux sont très efficaces. Des campagnes très ciblées sur les médias sociaux à l’inten-
tion des jeunes seniors pourraient avoir de plus en plus de chances de succès.  

Des interventions dans des lieux fréquentés par les seniors, tels que les centres de 
jour, les centres culturels ou des événements spécifiques tels que des conférences, 
des activités pour seniors ou des spectacles peuvent être l’occasion de raconter “de 
première main” l’expérience du programme. La participation dans ces espaces de 
“binômes” qui racontent leur expérience est très efficace.

Ces conférences peuvent être complétées par du matériel graphique tel que des af-
fiches et des dépliants qui peuvent être distribués dans des lieux spécifiques comme 
les pharmacies, les coiffeurs, les magasins locaux et les centres de santé. Un bon site 
web sur le programme est essentiel pour atteindre tout le monde et servir de point de 
référence pour les informations sur le programme.

Quant aux jeunes, les médias numériques nous permettent de les atteindre plus fac-
ilement. Des campagnes sur les réseaux sociaux avec le soutien des partenaires clés 
définis ci-dessus pour ce profil sont essentielles. Les établissements d’enseignement 
supérieur, les universités sont souvent des partenaires clés qui aident les associa-
tions dans le domaine de la cohabitation intergénérationnelle et interculturelle à dif-
fuser le programme auprès des étudiants par le biais de leurs sites web, des réseaux 
sociaux et des associations d’étudiants liés à l’université. De la même manière que 
pour les personnes âgées, il est important d’adapter le message pour attirer les étudi-
ants, et de se concentrer sur la diffusion des avantages de ces types de programmes 
et de toutes les opportunités qu’ils offrent au-delà d’être un autre moyen de trouver 
un logement saisonnier.

Quels sont les messages clés pour atteindre les personnes
agées et/ou les jeunes ? Quels canaux de communication 
dois-je utiliser a un moment donné ?
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La diffusion du programme est essentielle. La possibilité de développer et 
de maintenir le programme dans le temps en dépend.

Il est essentiel de maintenir la communication et la diffusion du programme 
dans le temps.

Définissez les publics cibles que vous souhaitez atteindre ainsi que les 
messages clés et les canaux de communication pour chacun d’entre eux.

Recherchez des partenaires pour vous aider à diffuser le programme.

Pour aller plus loin :

Matériel de diffusion (Espagnol)

Matériel de diffusion (Français) 

Vidéo CONVIVE (Espagnol)

Vidéo 1Toit2Ages (Français)

7 conseils pour améliorer la communication avec les  
personnes âgées (Anglais)

Video design motion (Français)

Site Internet CONVIVE (Français)

https://drive.google.com/drive/folders/1gh_9Vqkhw_TIAW53qId0pU_M0ZC1uWN0?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1gh_9Vqkhw_TIAW53qId0pU_M0ZC1uWN0?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1iM6OCh1QlRlciC5AaoV3wUDQkqlrGLpC?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1iM6OCh1QlRlciC5AaoV3wUDQkqlrGLpC?usp=sharing
http://www.convive.org.es/images/Solidarios.mp4
http://www.convive.org.es/images/Solidarios.mp4
https://www.facebook.com/100000834877248/posts/5072322626138850/?d=n
https://www.facebook.com/100000834877248/posts/5072322626138850/?d=n
https://bluemoonseniorcounseling.com/7-tips-for-communicating-with-seniors/
https://bluemoonseniorcounseling.com/7-tips-for-communicating-with-seniors/
https://www.youtube.com/channel/UC_6FD4Ei6BFGFE7jEqj7kJQ
https://www.cohabilis.org/
https://drive.google.com/drive/folders/1gh_9Vqkhw_TIAW53qId0pU_M0ZC1uWN0?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1iM6OCh1QlRlciC5AaoV3wUDQkqlrGLpC?usp=sharing
http://www.convive.org.es/images/Solidarios.mp4
https://www.facebook.com/100000834877248/posts/5072322626138850/?d=n
https://www.youtube.com/channel/UC_6FD4Ei6BFGFE7jEqj7kJQ
https://www.cohabilis.org/
https://bluemoonseniorcounseling.com/7-tips-for-communicating-with-seniors/
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5 Réception des candidatures, sélection 
des participants

Avoir un profil défini des participants. 

Garder à l’esprit les clés d’une bonne cohabitation et les points de conflit 
potentiels. 

Utiliser un mécanisme approprié de collecte d’informations auprès des candidats. 

Prendre des décisions sur la base d’une réflexion rationnelle sur les informations 
recueillies.

Pour le succès de la création d’un binôme, il est essentiel de sélectionner correctement 
les participants qui y prennent part. Le processus nécessite : 

Tout d’abord, il est nécessaire d’avoir une description claire et précise des profils 
des seniors et des jeunes participants. La définition de ces profils peut varier en 
fonction des caractéristiques de chaque programme. Dans tout profil, il y a toujours 
des caractéristiques ou des traits objectifs : l’âge, le fait qu’il s’agisse de personnes 
vivant seules ou d’autres éléments (couples, vivant avec un parent) ; dans le cas des 
jeunes, le fait d’être étudiant ou de faire partie d’un programme d’échange spécifique, 
ou non, l’admission de jeunes travailleurs, etc...  Des caractéristiques subjectives peu-
vent également être prises en compte, comme, par exemple, le fait de posséder des 
compétences en matière de lien social ou de gestion des conflits. 

L’important est que la définition de ces profils tienne compte des objectifs du pro-
gramme, des besoins auxquels le programme veut répondre, de la demande et de la 
capacité d’accès de ces personnes et des bonnes pratiques et d’échec d’une cohab-
itation.

A leur tour, les profils choisis détermineront les caractéristiques du programme. Par 
exemple, si la condition pour les jeunes est qu’ils doivent être des étudiants venant 
d’une autre ville, nous savons que la cohabitation aura tendance à avoir une durée 
de quelques années au maximum. Si des personnes âgées en situation de grande 
dépendance sont admises, la composante de soutien et d’aide de l’étudiant dans la 
relation aura tendance à être plus importante. 

 En ce qui concerne les éléments de collecte d’informations, il est important de se 
rappeler qu’ils doivent être adaptés aux objectifs du processus de sélection des can-
didats, qui sont basés sur le choix de personnes pour une cohabitation réussie. Nous 
pouvons diviser le processus de collecte d’informations en deux parties. 
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D’une part, la demande d’inscription au programme (qui, dans la plupart des cas, 
se fait via un formulaire en ligne dans le cas des jeunes et peut également se faire par 
téléphone dans le cas des seniors). À ce stade, il est important de recueillir toutes les 
informations qui nous permettent de vérifier que vous répondez aux exigences mini-
males définies dans le profil et que nous disposons de toutes vos coordonnées.  

Ce formulaire de candidature doit être accessible en ligne pour tous les candidats 
potentiels, et dans le cas des seniors ayant des difficultés d’accès à Internet, dans les 
bureaux du programme, chez les partenaires collaborateurs et par téléphone.

Dans un deuxième temps, une évaluation personnalisée est effectuée, qui consiste 
généralement en un entretien responsable semi-structuré (certaines organisations 
incluent également des instruments psychotechniques). Dans le cas des personnes 
âgées, il est recommandé que cet entretien soit réalisé au domicile de la personne 
concernée car il fournira des informations sur le domicile et la relation de la personne 
âgée dans son contexte. 

L’entretien d’évaluation vise à :

Il est également essentiel de sonder les motivations et les attentes concernant la vie 
en commun et l’autre personne. Il faut également connaître la position de la famille ou 
des proches par rapport à la participation de la personne concernée au programme, 
afin d’éviter d’éventuelles interférences néfastes pendant la cohabitation. En outre, 
nous devons à tout moment veiller à détecter les éventuels points conflictuels pen-
dant la cohabitation. 

Enfin, lorsque l’on dispose des profils des candidats à une éventuelle cohabitation, 
il faut décider des meilleurs partenaires possibles, en tenant compte de multiples 
facteurs : les horaires prévus pour la présence à domicile de chaque partie et leurs 
préférences à ce stade, quelles sont leurs attentes concernant la cohabitation, les 
situations spécifiques identifiées (soutien d’une activité, par exemple), la localisation 
du logement, les caractéristiques de la personnalité identifiées, les éventuelles com-
patibilités pour les loisirs ou les divertissements, etc. 

Dans cette phase, l’objectif est de connaître au mieux les personnes qui vont partici-
per : leurs besoins, leurs attentes, leurs préférences et intérêts, leur façon d’être, afin 
de trouver la meilleure adéquation pour chacune d’entre elles.

Au cours de ce processus, nous collecterons les documents nécessaires à l’identi-
fication des participants : Carte d’identité, inscription universitaire dans le cas des 
étudiants, etc....  

Pour conclure cette section, n’oubliez pas de prendre en compte la documentation 
légale pertinente (développée dans la section 3- cadre légal - assurance, casier judi-
ciaire, etc.)

Informer et lever les doutes éventuels sur le programme 

Recueillir des informations sensibles pour une éventuelle cohabitation au re-
gard de la situation particulière de la personne, en accordant une attention par-
ticulière aux ressources responsables de communication, aux compétences re-
lationnelles et à la capacité à gérer les différences. 
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 Pour qu’une rencontre de cohabitation soit réussie, il est essentiel de bien 
sélectionner les participants.

Définissez une description claire et précise des profils des participants.

Recueillez toutes les informations permettant de vérifier qu’ils répondent 
aux exigences définies dans le profil ainsi que toutes les coordonnées.  

Procéder à une évaluation de chaque participant est essentiel. Apprenez 
à connaître au mieux les personnes qui vont participer afin de trouver la 
meilleure adéquation pour chacune d’entre elles.

Pour aller plus loin :

Formulaire d’inscription en ligne pour étudiants 
CONVIVE (Espagnol) 

Formulaire d’inscription en ligne pour étudiants 
1Toit2Ages (Français)

Formulaire d’inscription en ligne pour seniors  
1Toit2Ages (Français)

Formulaire offline, profils, fiches de données (Espagnol)

Formulaire offline, profils, fiches de données (Français)

Guide du consommateur pour le logement intergénérationnel. 
The National Shared Housing Resource Center (Anglais)

Formulaire d’inscription en ligne Cohabilis (Français)

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfx9oTbLM6KFDKvnLiU-8H1Fdk1YdFTDW0nk17w5KeJfqUagw/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfx9oTbLM6KFDKvnLiU-8H1Fdk1YdFTDW0nk17w5KeJfqUagw/viewform
https://www.1toit2ages.be/inscription-etudiant
https://www.1toit2ages.be/inscription-etudiant
https://www.1toit2ages.be/inscription-senior-famille
https://www.1toit2ages.be/inscription-senior-famille
https://www.1toit2ages.be/inscription-senior-famille
https://drive.google.com/drive/folders/1xRKVmkrtQyZ9j4-kY9DWcjbQq-IVPkEm?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1xRKVmkrtQyZ9j4-kY9DWcjbQq-IVPkEm?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1mb4WB3DqS5mQP5TYJrYusdYKw5aduTyj?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1mb4WB3DqS5mQP5TYJrYusdYKw5aduTyj?usp=sharing
https://homeshare.org/wp-content/uploads/2012/04/A-Consumers-Guide-to-Homesharing.pdf
https://www.cohabilis.org/formulaire-jeunes/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfx9oTbLM6KFDKvnLiU-8H1Fdk1YdFTDW0nk17w5KeJfqUagw/viewform
https://www.1toit2ages.be/inscription-etudiant
https://www.1toit2ages.be/inscription-senior-famille
https://drive.google.com/drive/folders/1xRKVmkrtQyZ9j4-kY9DWcjbQq-IVPkEm?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1mb4WB3DqS5mQP5TYJrYusdYKw5aduTyj?usp=sharing
https://homeshare.org/wp-content/uploads/2012/04/A-Consumers-Guide-to-Homesharing.pdf
https://www.cohabilis.org/formulaire-jeunes/
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6 Présentation d’un binome  
qui cohabite

Une fois que nous avons des personnes dont le profil convient pour participer et que 
nous avons pris la décision de proposer un éventuel cohabitation aux personnes in-
téressées, une présentation physique est organisée (généralement au domicile de 
la personne âgée). La présentation en ligne, qui est actuellement une alternative mi-
noritaire, pourrait devenir de plus en plus importante dans un avenir proche.

L’objectif de la présentation est de permettre aux deux personnes de se connaître, 
d’éliminer les incertitudes et d’ajuster les attentes mutuelles. Il est donc important de 
leur offrir un espace accueillant et calme pour qu’elles puissent discuter, se poser des 
questions, apprendre à se connaître, savoir ce qu’elles font, qui sont leurs familles, 
quels sont leurs intérêts et leurs loisirs, etc... Si la conversation ne se déroule pas na-
turellement, le responsable du programme doit faciliter cet échange d’informations 
en posant des questions aux deux parties, favorisant ainsi le dialogue. S’il y a un as-
pect important de l’une des parties que nous avons rencontrées lors de l’entretien 
individuel et que l’autre partie devrait connaître, il est temps d’en parler.

Si les deux parties sont intéressées après avoir fait connaissance, il est important de 
passer des aspects généraux aux aspects plus concrets de la vie en commun, en ex-
pliquant ce que l’on attend de chaque partie, les horaires et les activités à partager, 
comment seront gérées les différentes tâches de la vie en commun, la contribution 
aux dépenses de la part du jeune, les horaires et les jours de vacances éventuels et 
les accords spécifiques, s’il y en a (par exemple, accompagner une activité, faire des 
sorties, etc.)

Enfin, si les personnes sont disposées à commencer à vivre ensemble, elles rem-
plissent et signent une « convention d’hébergement », qui reprend les principaux 
points des accords établis.  

Il est important de ne pas forcer la décision à prendre à ce moment-là si la certitude 
n’est pas totale ou si l’on détecte des doutes. Parfois, il est préférable de leur laisser 
un peu de temps et de les laisser nous faire part de leur décision dans les jours qui 
suivent. De cette façon, nous pouvons éviter le malaise qui peut parfois être causé en 
disant devant l’autre personne que vous ne voulez pas commencer à vivre ensemble 
parce que vous n’aimez pas quelque chose.
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Bien connaître les participants 

Intérêt mutuel à vivre ensemble et à respecter les principes généraux de la colo-
cation.

Engagements / obligations du jeune

Engagements / obligations de la personne âgée  

Accord sur les horaires, les week-ends et les périodes de vacances

Durée prévue de la cohabitation  

Conditions financières de l’accord (combien, en quel montant et à quelles dates) 

Conditions de résiliation du contrat (préavis, forme de communication, délais, 
etc.)

L’entretien avec le candidat, au cours duquel il est nécessaire de l’informer très 
précisément de ce en quoi consiste le programme, de ce qu’il peut et ne peut 
pas apporter et des attitudes, aptitudes et compétences requises pour partici-
per. 

Formation spécifique (généralement en groupe) pour les jeunes et pour les se-
niors afin d’acquérir des compétences en matière de communication, des straté-
gies de résolution des conflits et des compétences en matière de gestion des 
différences. 

Des réunions de groupe pour l’échange d’expériences entre les participants au 
programme, où l’expérience des participants chevronnés peut aider les partici-
pants qui débutent.

Eléments importants pour une bonne cohabitation:

Ce cadre de cohabitation peut varier dans son degré de concrétisation et de détail, 
mais il est important de trouver un équilibre approprié (en fonction de chaque pro-
gramme) entre une précision suffisante des engagements pris et une certaine flexi-
bilité pour que chaque cohabitation puisse se développer selon ses caractéristiques 
spécifiques.

Une bonne cohabitation intergénérationnelle se construit généralement au jour le 
jour, à mesure que les gens apprennent à se connaître et à se faire confiance. Cela 
peut impliquer de petits changements ou une certaine flexibilité dans les conditions 
convenues, toujours dans le cadre de la nature et de la mission du programme.

En ce qui concerne la formation des participants, elle ne doit pas se limiter à une 
action spécifique et ponctuelle, mais doit être conçue comme une action continue 
tout au long du processus d’incorporation et de développement de la cohabitation. 
Dans ce sens, l’information sur le site web, dans les réponses reçues par e-mail et par 
téléphone avant et après le début de la cohabitation, dans les visites de suivi et dans 
la résolution d’éventuels conflits ou désaccords, doit également être comprise com-
me faisant partie du processus de formation des participants.  

Il convient de souligner trois exemples spécifiques de ce processus : 
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 L’objectif de la présentation est de permettre aux deux personnes de se 
connaître, d’éliminer les incertitudes et d’ajuster les attentes mutuelles.

Prévoyez un espace accueillant et calme pour la présentation, et passez des 
aspects généraux aux aspects concrets de la vie commune.

Ne forcez pas les participants s’ils ne sont pas surs ou si vous détectez des 
doutes.

Une bonne cohabitation se construit au jour le jour, à mesure que les gens 
apprennent à se connaître et à se faire confiance.

Des formations spécifiques permettant aux participants d’acquérir des 
compétences en matière de gestion des différences et des réunions de 
groupe pour l’échange d’expériences sont des outils utiles à envisager.

Pour aller plus loin :

Modèles d’accord de cohabitation (Espagnol)

Les contrats varient selon le droit de proriété de chaque pays et/
ou selon les formules utilisées (Cf Etude - Anglais)

https://drive.google.com/drive/folders/1JKhXCKBAlhmgBSlN2VoczL_872XHKa58?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1JKhXCKBAlhmgBSlN2VoczL_872XHKa58?usp=sharing
https://wesharewecare.eu/fr/doc/Report_study_WSWC_IO1.pdf
https://wesharewecare.eu/fr/doc/Report_study_WSWC_IO1.pdf
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7 Suivi des cohabitations. Suivi et 
soutien

Une fois que la cohabitation entre deux personnes a commencé, il est essentiel d’ac-
compagner et de soutenir cette rencontre par un suivi étroit afin de s’assurer qu’elle 
est réussie, d’anticiper les éventuelles problèmes qui pourraient survenir entre les co-
habitants et de s’assurer qu’il s’agit d’une expérience positive et enrichissante pour 
les deux parties. C’est la seule façon de garantir que l’expérience de cohabitation 
entre eux durera dans le temps.

Il est vrai que toutes les cohabitations ne nécessitent pas le même suivi, et que beau-
coup d’entre elles fonctionnent très bien dès le premier instant et sans besoin de 
soutien de notre part. Mais un bon suivi par un responsable est essentiel pour s’en 
assurer.

D’autre part, une cohabitation dans ses premières semaines de vie ne nécessite pas 
la même intensité de suivi qu’un binôme qui vit ensemble depuis longtemps. Mais 
tous ont besoin de ce suivi, et d’être toujours là au cas où ils auraient besoin de nous.

Au-delà des méthodologies, de la fréquence et des modalités de ce suivi, nous ne 
devons pas oublier que le meilleur suivi est d’atteindre une confiance, une accessibil-
ité et une proximité suffisantes avec les participants, pour qu’en cas de changement, 
de conflit ou de difficulté survenant dans la vie quotidienne, ils viennent nous en in-
former et sollicitent notre soutien et notre médiation.

Cependant, il est essentiel de mettre en place un bon système de suivi pour faciliter 
cette communication et cette confiance :

Des appels de suivi, au moins une fois par mois, au senior et à l’étudiant. Au 
début d’une expérience de cohabitation, ces appels peuvent être plus réguliers 
au cours des premières semaines de cohabitation.

Effectuer des visites de suivi en face à face, au moins deux fois par an, comme 
un espace plus proche pour aborder, détecter ou simplement pour que les gens 
soient conscients que nous faisons partie du processus pendant toute la péri-
ode de cohabitation et nous voient comme des personnes de référence en cas 
de problème. 

Écoute, médiation, soutien, conseil en cas de conflit, par téléphone si nécessaire. 

En cas de fin de colocation, il est important de gérer cela le plus rapidement pos-
sible, afin de mettre fin à la cohabitation dans les délais impartis et de permettre 
aux participants qui le souhaitent de commencer une nouvelle colocation. 

Des activités de groupe annuelles régulières entre les responsables du pro-
gramme et les étudiants cohabitants afin qu’ils puissent échanger leurs expéri-
ences, leurs bonnes pratiques. Cela leur permet souvent de se rendre compte 
qu’il y a des aspects communs dans les autres rencontres, et offre aux partic-
ipants et aux responsables un espace pour pouvoir les conseiller sur certains 
points. 
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Activités socioculturelles avec les participants au programme et le responsable 
du programme. Il s’agit d’une occasion pour les cohabitations du programme 
de se connaître où ils peuvent interagir, établir des relations et même, dans 
certains cas, maintenir le contact dans le temps, ce qui en fait une expérience 
enrichissante pour tous. Cela renforce également l’idée d’appartenance à une 
communauté, à une expérience commune à tous les participants et consolide 
leurs liens avec le programme.

Il est important de fournir une adresse e-mail, un numéro de téléphone à appeler et 
Whatsapp pour pouvoir contacter le responsable du programme à tout moment, 
aux participants et à leurs familles, afin qu’ils sentent que le responsable est la 
personne à contacter en cas de toute circonstance relative à la cohabitation.

Il est essentiel d’accompagner et de soutenir chaque binôme par un suivi étroit 
et flexible afin de s’assurer de sa réussite.

Tous les binômes ne nécessitent pas le même suivi, mais un bon suivi est un 
aspect essentiel.

Une cohabitation dans les premières semaines de sa vie nécessite un suivi plus 
intense.

Le meilleur suivi consiste à établir une confiance, une accessibilité et une 
proximité suffisantes avec les participants.

Moments clés du logement 
intergénérationnel

Communication 
du projet

Réception des 
candidatures

Sélection des 
participants : 

entretiens
Présentation  
des membres  

du binôme

Contrôle et 
suivi

Fin du binôme  
et évaluation
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Fin d’une expérience de cohabitation

La fin d’une cohabitation peut avoir différentes causes.

Lorsque l’année universitaire se termine et que le jeune étudiant retourne à 
son lieu de résidence ou décide d’un autre logement pour l’année universitaire 
suivante.

Le senior décide de ne pas poursuivre le programme une fois la cohabitation 
terminée, soit parce qu’il avait d’autres attentes et qu’elles n’ont pas été satisfaites, 
soit parce qu’il ne s’est pas senti à l’aise et qu’il ne veut pas d’un autre nouveau 
jeune dans son foyer une fois qu’il n’a pas continué.

La personne âgée emménage chez un parent ou le parent emménage chez la 
personne âgée.

Parfois, elle se termine 
naturellement et n’implique pas 
un échec lié à la cohabitation

Parfois, elle se termine pour 
des raisons sans rapport avec 
l’expérience de cohabitation

Parfois, elle peut signifier que 
la cohabitation n’a pas bien 
fonctionné et a donc échoué, 
ce dont il y a toujours des 
choses à apprendre.

Premiers cas :
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La personne âgée a une aggravation de sa santé qui nécessite un type de soins 
qui n’est pas compatible avec la poursuite du programme et la personne âgée 
ou sa famille décide d’une autre alternative comme l’embauche d’une personne 
à domicile, l’emménagement d’un membre de la famille chez la personne âgée 
ou le transfert dans une maison de retraite. 

La situation du jeune a changé, il a un problème familial ou responsable qui 
l’oblige à retourner dans son lieu d’origine, etc.

Changement dans les obligations du jeune qui l’empêche de remplir les 
engagements du programme, par exemple, commencer un stage, entrer sur le 
marché du travail.

Décès du senior

Des différences inconciliables entre le senior et le jeune qui font que le contrat 
de cohabitation prend fin plus tôt que ce qui avait été convenu ou prévu 
initialement.  Dans ce cas, il peut y avoir plusieurs scénarios :

Dans ce dernier cas, le travail d’intervention du responsable est important, dans 
lequel il est essentiel d’avoir une communication fluide avec les participants afin 
de détecter précocement les cas de mauvais fonctionnement de la rencontre, et 
ce grâce à une relation étroite et constante afin que le responsable soit considéré 
comme la personne de référence.

Si les deux participants se sont déjà rencontrés et ne sont pas parvenus à 
un accord, le responsable du programme tente une médiation et parfois 
l’intervention est couronnée de succès, dans d’autres cas il s’agit d’une solution 
temporaire ou parfois il n’y a pas de solution possible. Lorsqu’il n’y a pas de 
solution possible, les problèmes nous sont généralement présentés trop tard et 
nous ne pouvons pas faire grand-chose car la décision de continuer a déjà été 
prise par l’une ou les deux parties. 

Incompatibilité de caractères

Différences dans la façon d’appréhender l’ordre et la propreté de la 
maison

Manque d’intérêt de l’une ou des deux parties à établir une relation.

Problèmes de communication entre les deux parties.

Seconds cas :

TroisiEmes cas :
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La durée d’un accord de cohabitation devrait généralement être de quelques mois afin 
de donner de la stabilité aux deux participants et de consolider une relation positive 
et de confiance entre eux. Certains programmes prévoient une durée minimale d’une 
année scolaire, dans d’autres la durée minimale est convenue avant le début de la 
colocation. 

Dans les différentes situations où la relation de cohabitation se termine pour une 
raison quelconque avant la date convenue, il est considéré comme une bonne 
pratique d’assurer un préavis de quelques jours/période afin que chaque participant 
ait le temps de s’organiser, pour autant que les circonstances permettent de respecter 
cette période.

En tant qu’organisation, une fois que la cohabitation est terminée, et si nous 
considérons positivement la présence dans le programme de n’importe lequel des 
participants qui souhaitent continuer, nous relogerons la personne dans une autre 
cohabitation aussi vite que possible en fonction des alternatives que nous avons à ce 
moment-là.

Il est important de clôturer correctement chaque cohabitation, de savoir si celle-ci 
a été un succès, ou pourquoi elle a échoué, et avec quels sentiments les personnes 
clôturent cette cohabitation. Une bonne communication est essentielle pour clore 
tous les détails tels que le versement de la cotisation si elle a été payée en totalité, 
s’il est nécessaire de parler à un proche dans le cas où la personne âgée a eu une 
détérioration physique ou cognitive qui a changé sa situation. Il faut faire preuve de 
beaucoup de tact dans la communication, surtout si un problème grave est survenu, 
comme un décès, une agression, etc.

Il existe trois situations principales pour la fin d’une relation de cohabitation: 
elle prend fin naturellement et n’implique pas l’échec de la cohabitation; elle 
prend fin pour des raisons sans rapport avec l’expérience de cohabitation; ou 
elle prend fin parce que la cohabitation a échoué.

Dans le cas où l’on met fin à une relation de cohabitation avant qu’elle ne soit 
initialement prévue, il est bon de prévoir un délai de préavis afin que chaque 
participant ait le temps de s’organiser.

Il est important de clôturer correctement chaque relation de cohabitation, pour 
savoir si l’expérience a été un succès ou pourquoi elle a échoué.



9 Évaluation du programme de  
cohabitation intergénérationnelle  

L’évaluation est le seul moyen de déterminer ce qui fonctionne bien dans le pro-
gramme et ce qui peut être amélioré.  Le matériel, les données, les témoignages que 
nous recueillons au cours de l’évaluation nous servent de base solide pour prendre 
des décisions et pour communiquer avec les autres personnes qui prendront des 
décisions relatives au programme de cohabitation intergénérationnelle (partenaires, 
financeurs, etc.). 

Une partie du matériel collecté dans le cadre de l’évaluation peut également être 
utilisée pour la communication. Par exemple : des témoignages de personnes ayant 
vécu ensemble (avec leur permission), ou des résultats d’enquête.

Il existe de nombreuses façons d’évaluer un programme et diverses méthodologies.  

Le mieux est de procéder à une évaluation complète de votre programme, en faisant 
appel à un service externe, afin d’obtenir une évaluation de qualité des processus et 
des résultats du programme de cohabitation intergénérationnelle et interculturelle.   

Si ce n’est pas le cas, il est important de définir vos objectifs pour chaque période et 
ce que vous espérez atteindre avec votre programme. 

Sur la base de ces objectifs, vous pouvez définir une série d’indicateurs qui vous per-
mettront d’observer si l’évolution de votre programme se déroule comme prévu. Ces 
indicateurs servent également d’alarme si quelque chose n’est pas sur la bonne voie. 

Pourquoi une évaluation ?

Comment évaluer un programme ?

 – Nombre de personnes (seniors/étudiants/membres de la famille) qui con-
tactent l’organisation chaque année

 – Nombre de personnes commençant une cohabitation chaque année

 – Durée moyenne des cohabitations 

 – Niveau de satisfaction des personnes vivant l’expérience de la cohabitation 
intergénérationnelle

 – Pourcentage de fonds publics/privés/propres, qui financent le programme

Quelques exemples d’indicateurs possibles :
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Au niveau qualitatif, en transformant vos objectifs en questions, vous pouvez définir 
des questions d’évaluation qui vous guideront dans la réalisation des enquêtes et 
des analyses :

 – Comment pouvons-nous atteindre un profil différent de personnes âgées 
pour qu’elles participent au programme ?

 – Les canaux et les messages sont-ils appropriés pour atteindre un profil plus 
large de bénéficiaires âgés ?

 – Quelle est la principale motivation des seniors et des étudiants à participer 
au programme ?

 – Le niveau d’engagement des étudiants au cours du programme est-il con-
stant ou s’estompe-t-il avec le temps ? 

 – Comment la cohabitation avec les étudiants affecte-t-elle la santé des per-
sonnes âgées ? 

 – Dans quelle mesure le programme permet-il aux étudiants sans ressources 
d’accéder à l’enseignement supérieur ?

 – Quels sont les effets du programme sur les familles ?

 – Quels sont les effets du programme sur les économies réalisées par les per-
sonnes âgées dans d’autres secteurs ?

Quelques exemples possibles de questions :

L’évaluation est le seul moyen de déterminer ce qui fonctionne bien dans le 
programme et ce qui peut être amélioré.  

L’évaluation est essentielle pour rendre des comptes, s’engager et s’améliorer.

L’évaluation a besoin de temps et de ressources pour être correctement réalisée.

Nous devons diffuser et partager les résultats de l’évaluation et les 
recommandations entre toutes les parties prenantes de la cohabitation.

Pour aller plus loin :

Materiels d’évaluation et suivi. CONVIVE (Espagnol)

Etude sur le potentiel économique de la cohabitation 
intergénérationnelle solidaire (Français)

https://drive.google.com/drive/folders/1ISP8Vw2zBO9rnuZLCaxrHn4wo09p-5Z3?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1ISP8Vw2zBO9rnuZLCaxrHn4wo09p-5Z3?usp=sharing
https://www.cohabilis.org/wp-content/uploads/Rapport-e%CC%81tude-potentiel-e%CC%81conomique-CIS-Vdef.pdf
https://www.cohabilis.org/wp-content/uploads/Rapport-e%CC%81tude-potentiel-e%CC%81conomique-CIS-Vdef.pdf
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Modes de gestion et de  
financement du programme 

Tout d’abord, il est important de connaître les bénéficiaires, qui sont les 
cibles finales de l’activité. Il s’agit de jeunes, souvent des étudiants, et d’hôtes âgés, 
qu’ils soient propriétaires ou locataires, dans des logements privés ou sociaux (cela 
dépendra aussi du cadre juridique du pays, qui aura été identifié au préalable). Par 
ailleurs, il sera nécessaire - et c’est fondamental pour l’équilibre de la plupart des 
modèles économiques de notre domaine - d’identifier les bénéficiaires secondaires, 
c’est-à-dire les organismes tels que les fonds de pension, les acteurs de la prise en 
charge de la perte d’autonomie ou du logement des jeunes, qui bénéficieront de la 
mise en place de solutions de cohabitation intergénérationnelle.

 Les solutions offertes par la cohabitation intergénérationnelle doivent en-
suite être formulées et promues auprès des bénéficiaires. Tout d’abord auprès des 
bénéficiaires. Cet exercice est important, car le contenu sera réutilisé régulièrement 
dans les communications, en fonction des cibles choisies. Par exemple, pour les per-
sonnes âgées hébergées, il est important de mettre en avant la lutte contre la solitude 
et le petit complément de revenu possible, et pour les jeunes, il s’agira d’accéder à un 
logement peu cher, voire gratuit, et de bénéficier d’un lien. Pour les deux parties, la 
reconnaissance de l’utilité sociale mutuelle est un véritable atout du dispositif.

Une fois cet exercice réalisé, il est important de bien utiliser les canaux de 
communication appropriés pour atteindre les bénéficiaires et ensuite organiser 
des rencontres avec eux. Par exemple, les jeunes utiliseront davantage les médias 
numériques et les personnes plus âgées les médias papier, la télévision, les contacts 
téléphoniques ou les rencontres physiques. Il est également important de souligner 
l’importance de l’ancrage dans le territoire et le fait que la communication n’est pas 
seulement numérique ou téléphonique. En effet, chaque partie, jeune et moins jeune, 
a besoin d’un contact humain.

Afin de définir le modèle économique de l’accompagnement de l’hébergement sol-
idaire intergénérationnel, il ne suffit pas d’identifier des revenus et des dépenses 
“types“, mais de considérer le modèle économique dans son ensemble, et donc de 
prendre en compte les différents points suivants :

Du côté des bénéficiaires secondaires, la prévention de la perte d’autonomie, la ré-
duction des coûts énergétiques ou l’élargissement de la gamme des solutions de 
logement pour les jeunes peuvent être présentés comme de réels avantages.
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La structure des coûts d’un programme de cohabitation intergénérationnelle 
est très difficile à établir. Comme pour toute activité de service, la dépense la plus 
importante sera le coût du responsable qui gère le programme et les frais de commu-
nication.

Cela nous amène à une question importante : comment l’activité va-t-elle 
pouvoir générer un revenu ? Il y a deux moyens qui peuvent parfois être combinés. Ces 
moyens dépendent du pays, de la région et du choix de la structure. Le premier revient 
à financer l’activité via la participation financière du jeune et du senior. Le second 
revient à financer l’activité via des fonds privés (ex : des assurances ou fondations) ou 
des fonds publics (ex : l’Etat ou des collectivités territoriales). A moins qu’il ne s’agisse 
d’une démarche marquée par un désintérêt philanthropique, les bailleurs de fonds 
sont considérés comme des bénéficiaires secondaires de votre plan

Nous devrons générer des revenus suffisants pour couvrir le coût du programme. Il 
est difficile d’établir un coût fixe ou moyen d’une cohabitation en Europe, ou même 
dans un seul pays. Ce coût peut varier considérablement en fonction de la taille du 
programme, de la localité ou de la ville où il se déroule, du type d’organisation qui 
le gère, des partenariats et du soutien dont elle bénéficie, etc... Toutefois, à titre indi-
catif, on considère qu’en France, un responsable à temps plein peut accompagner 
une moyenne de 40 binômes au maximum, car il devra également s’occuper de la 
gestion administrative du programme, de la diffusion, de la recherche de fonds pour 
le financer, etc... Il faut savoir que moins il y a de binômes dans un programme, plus le 
coût de chacun d’entre eux est élevé, et que plus le nombre de binômes est import-
ant, plus l’optimisation des coûts fixes peut commencer à être réalisée.

Il y a deux grandes façons de développer un programme de cohabitation intergénéra-
tionnelle :  lorsque l’étudiant ou le jeune ne paie rien en loyer à la personne âgée et 
que toute la compensation est basée sur la compagnie et les services ; ou lorsqu’un 
montant est payé en loyer à la personne âgée, toujours en dessous du prix du marché, 
et qu’en échange il y a moins d’engagement en termes d’accompagnement et/ou de 
services fournis. 

Plus le prix est bas, plus l’engagement en termes de services est important ; plus le 
prix est élevé, moins l’engagement en termes d’accompagnement ou de services est 
important.

En ce qui concerne le financement et les modèles économiques, il est très difficile 
de les définir exactement car, s’agissant de programmes très locaux, il existe de nom-
breuses formules et coûts différents en fonction de la taille du programme, du lieu où 
il est réalisé et de l’organisation qui le gère.

Les bénéficiaires secondaires seront également d’excellents prescripteurs. Il sera im-
portant de les informer de l’impact des communications sur leurs propres bénéfici-
aires.
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Cependant, les trois principaux modes de financement d’un programme sont :

Pour définir le modèle économique de la cohabitation solidaire 
intergénérationnelle, il ne suffit pas d’identifier les revenus et les dépenses, mais 
de considérer le modèle économique dans son ensemble.

En ce qui concerne le financement, il est très difficile d’en donner une définition 
exacte, car il existe de nombreuses formules et coûts différents selon la taille du 
programme, le lieu où il est réalisé et l’organisation qui le gère.

Il existe trois principaux modes de financement d’un programme : financement 
par des fonds publics ou privés provenant de tiers ; les participants paient une 
cotisation pour la pérennité du programme ; système mixte dans lequel une 
partie des coûts est financée par des fonds publics ou privés provenant de tiers 
et une partie par les cotisations des participants.

Le programme est financé par des fonds publics ou privés provenant de tiers, et 
les participants au programme, seniors et jeunes étudiants, ne paient rien pour 
sa pérennité économique. 

La personne âgée (ou sa famille) et le jeune étudiant (ou sa famille) paient une 
cotisation pour la durabilité du programme, et le programme n’est pas du tout 
financé par des fonds de tiers.

Un système mixte dans lequel une partie des coûts est financée par des fonds 
tiers publics ou privés et une partie par les cotisations des participants.
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Une bonne cohabitation, comme toute relation, se construit jour après jour et 
implique un dévouement et une attitude proactive de part et d’autre. 

Le dialogue est la base d’une bonne cohabitation. Il est normal d’avoir des 
doutes, des habitudes ou des points de vue différents. L’important, avant tout, 
est d’être mutuellement conscient de ces différences, de les reconnaître et de 
chercher des solutions par le dialogue. 

L’empathie, se mettre à la place de l’autre pour essayer de comprendre son 
point de vue, est un bon exercice pour une bonne compréhension. 

Il est souvent conseillé de ne pas “garder pour soi” certains sentiments qui 
nous affectent du fait de la vie commune et qui peuvent nous causer un certain 
malaise. Il est préférable d’aborder ces sentiments et de trouver le bon moment 
pour en parler avec l’autre personne.  

Dans le cas de services à rendre à l’accueillante, ce qui n’est pas envisagé dans 
le cadre général de la colocation, il est très important d’en discuter lors de la 
présentation, afin de parvenir à un accord avant le début de la colocation. 

Lorsque la situation des deux parties le permet, il est sain pour une cohabita-
tion à long terme que la relation soit équilibrée dans le sens où aucune des par-
ties ne se sent au service de l’autre. La relation doit être basée sur la réciprocité. 

Gardez à l’esprit que la chambre de l’étudiant sera son espace privé. Il est donc 
conseillé de demander à l’accueilli quand nous devons y entrer. 

Respecter les horaires et un environnement d’étude approprié pour l’étudiant. 

Définir des critères communs d’ordre et de propreté (fréquence et méthode de 
nettoyage des espaces communs) dès le début de la colocation. 

Favoriser un climat de confiance et de bien-être dans lequel l’étudiant se sent 
chez lui, ce qui se traduira par une relation plus étroite et plus saine pour les 
deux. 

10 conseils pour une personne agée qui souhaite 
accueillir un étudiant chez elle 

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.
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Sachez que vivre ensemble demande du dévouement et du temps. 

Soyez proactifs dans la vie commune : proposez de faire des activités comme 
des promenades, des visites chez le médecin,  

Recherchez des activités, des sujets de conversation.

S’intéresser à l’expérience de vie et au quotidien de la personne âgée. 

Faire part à la personne âgée de vos préoccupations, de votre quotidien. 

Faire preuve d’empathie et de respect face à d’éventuelles différences dans la 
cohabitation. 

Avoir une bonne communication avec la personne âgée pour résoudre toute 
divergence, même minime.

Respecter les horaires établis et prendre en considération la personne âgée 
lors de changements ou d’exceptions.

Respecter et prendre en compte les situations familiales qui peuvent survenir 
et perturber la personne âgée.

Acquérir ou développer des compétences en communication telles que 
l’écoute active, l’empathie…

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

10 conseils pour un étudiant qui souhaite vivre 
avec une personne agée
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